
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Regroupement du site industriel CALOR de Saint Jean de Bournay (38) sur le site industriel CALOR de Pont Evêque (38).
CALOR SAS
CREVOISIER Philippe
SAS
391
Travaux, constructions et opérations d'aménagement constitués ou en création qui soit crée une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m² et inférieure à 40 000 m² et dont le terrain d'assiette ne couvre pas une superficie supérieure ou égale à 10 hectares, soit couvre un terrain d'assiette d'une superficie supérieure ou égale à 5 ha et inférieure à 10 ha et dont la surface de plancher créée est inférieure à 40 000 m². Installations classées pour la protection de l'environnement
Transfert de l'activité du site de CALOR Saint Jean de Bournay (Plasturgie) sur le site de CALOR Pont Evêque avec la construction de bâtiments industriels d'une surface totale d'environ 11000 m² décomposée comme suit :* Un Bâtiment comprenant :   - Un atelier de presses linéaires d'une surface d'environ 7300 m²   - Une zone de stockage de matières premières d'une surface d'environ 1100 m²   - Une zone de bureaux locaux sociaux d'une surface d'environ 800 m²* Un Bâtiment de stockage de pièces injectées d'une surface de 1800 m²Les nouveaux bâtiments seront également équipés de panneaux photovoltaiques en toiture (3 000 m²).Le site de Saint-Jean-de-Bournay (162 salariés en CDI) sera regroupé avec le site voisin de Pont-Evêque (619 salariés en CDI), consacré à la fabrication et au montage de fers à repasser et de centrales vapeurs.La construction de ces nouveaux bâtiments industriels entraînera également le déplacement et l'agrandissement du parking salariés actuel de 550 à 750 places environ.
95651249500154
Dans le cadre de sa stratégie de renforcement de la compétitivité du Soin du Linge, le Groupe SEB annonce l’investissement, en France, pour la société CALOR de près de 15 millions d’euros. Le site de Saint Jean de Bournay ne rempli par les conditions optimales pour cette stratégie en terme de  :- Vétusté du site lié à son âge- Exigüité pour installer davantage de capacité d'injection sur des presses de gros tonnage- Logistique liée à la distance entre les deux sitesA l’horizon 2020, ce projet impliquera le transfert de l’activité et de l’ensemble des salariés du site de Saint Jean de Bournay vers le site voisin de Pont Evêque avec le maintien de l’emploi.
L'implantation des bâtiments nécessite une préparation de la surface destinée à les recevoir.Le poste de garde (bungalow), le parking nord, le local sprinklage et la zone de réception des camions devront être déplacés.Le terrain à l'est des bâtiments actuels devra être terrassé. Il sera nécessaire d'évacuer la terre excédentaire (45 000 m3).La construction des nouveaux bâtiments sera réalisée sans porter préjudice à l'activité normale du site de Pont Evêque.La durée prévisionnelle des travaux est d'environ 17 mois.
Le futur site de CALOR Pont Evêque regroupera l'ensemble des deux sites et le personnel associé.Ces deux sites, distants de 18 km, sont actuellement interdépendants et sont les seuls à assurer la production industrielle de fers à repasser et de centrales vapeur du Groupe en France. Le site de Saint-Jean-de-Bournay (162 salariés en CDI) est dédié à l’activité plasturgie et assure la réalisation de pièces injectées pour le site voisin de Pont-Evêque (619 salariés en CDI), consacré à la fabrication et au montage des ces produits.Le regroupement permettra d'effectuer ces opérations sur un site industriel unique. Il n'y aura pas d'impact sur les effectifs ni sur les métiers.
Le site CALOR est soumis à Autorisation au titre des Installations Classées pour la protection de l'Environnement et dispose d'un arrêté préfectoral d'exploiter n°2001-1376 en date du 27 février 2001.Le nouveau projet se classera à Enregistrement au titre des ICPE pour les rubrique 2661.1 (Transformation de polymères), 2662.2 (Stockage de polymères) et 2663.2 (Stockage de matières plastiques).Cette modification sera portée à la connaissance du préfet conformément au Code de l'Environnement.La construction des nouveaux bâtiments fera l'objet d'un dépôt de permis de construire.
Construction de nouveaux bâtimentsImplantation de 36 presses à injecter : - Puissance- Tonnage de matières plastiques transformées par jour- Stockage de matières plastiques- Stockage de sous ensembles en matières plastiques injectés- Quantité de Gaz à Effet de Serre Fluorés
Surface 11000 m²Puissance 2,25 MW30 t/jour1060 m33000 m3350 kg 
Z.I. de l'abbaye, rue du champ de Courses38780 Pont Evêque
04
55
23
550
45
31
25
330
RAS
2
1
1
2 ZNIEFF de type 1 sont répertoriées sur la commune de Pont-Evêque (Rivière La gère et Zones humides de la prairie et de St Hilaire).1 ZNIEFF de type 2 (Ensemble fonctionnel formé par la gère et ses affluents).Le site CALOR n'est pas inclut dans le périmètre de ces ZNIEFF.
1
1
1
1
1
1
1
Il n'y a pas de zones humides répertoriées sur le site occupé par CALORLes zones humides les plus proches sont situées à environ 450 m au Sud du terrain.
2
La commune de Pont-Évêque dispose :(PPRN) - Crues des fleuves et rivières - Inondation - Par ruissellement et coulée de boue . (PPRN) - Inondation - Par une crue (débordement de cours d'eau) - Débordement rapide (torrentiel) ; (PPRN) - Inondation en pied de versant ; (PPRN) - Mouvement de terrain - Éboulement, chutes de pierres et de blocs -Chutes de pierres ou de blocs ; (PPRN) - Mouvement de terrain - Glissement de terrain - Glissement  
L'ensemble de ces PPRN ont été approuvé le 27/08/2003Le site n'est pas concerné par une de ces zones.
1
Le site n'est pas concerné par des sols pollués.
1
1
1
1
Pas de zone classée Natura 2000 sur la commune de Pont Evêque.
1
2
Le site actuel dispose d'une autorisation de prélèvement dans la nappe accompagnante de la Gère.Le projet de regroupement n'induira pas d'augmentation du prélèvement actuel (la cessation d'activité du site de St jean de Bournay entrainera l'arrêt des prélèvements d'eau associés à ce bassin)Nota : une augmentation de la consommation d'eau potable est à prévoir pour les besoins domestiques (162 personnes supplémentaires sur le futur site).
1
2
Le terrain à l'est des bâtiments actuels devra être terrassé pour l'implantation des nouveaux bâtiments. Il sera nécessaire d'évacuer la terre excédentaire (45 000 m3). Ces matériaux ne seront pas stockés sur place.
1
1
Le terrain d'implantation des nouveaux bâtiments est déjà exploité par les activités actuelles de CALOR (zone de stockage et parking VL principalement).
1
Pas de zone classée Natura 2000 sur la commune de Pont Evêque.La zone NATURA 2000 la plus proche est située à 22 km au Sud (FR8212012 - ÎLE DE LA PLATIÈRE et FR8201749 - MILIEUX ALLUVIAUX ET AQUATIQUES DE L'ÎLE DE LA PLATIÈRE).
1
1
Une zone boisée est présente sur le site.Elle sera conservée dans le cadre des travaux.
1
1
1
1
Nota : le mode de refroidissement par tour aéroréfrigerante utilisé sur le site de Saint Jean de Bournay sera abandonné dans le cadre du déménagement du site sur celui de Pont-Evêque.Le futur site ne présentera pas de risque sanitaire.
2
Suppression des rotations de PL entre Saint Jean de Bournay et Pont Evêque soit 10 rotations PL par jourAjout d'un flux pour la livraison de matière première plastique : 3 PL / jourAjout d'un flux pour la livraison de composants pour UAP Moulage : 1 PL /jour Ajout d'un flux d'expédition vers des sous traitants : 3 PL /jourAjout d'un flux VL lié à l'augmentation de l'effectif de 162 salariés.
2
2
Équipements techniques supplémentaires (compresseurs, groupes froids, extraction des presses à injecter).Une attention particulière sera portée au choix des équipements nouvellement installés. De plus les locaux techniques abritant les équipements seront constitués de parois CF2h limitant ainsi les nuisances.Des mesures de bruit dans l'environnement seront réalisées dans les 6 mois suivant la mise en exploitation des nouveaux bâtiments.
1
1
1
1
1
1
Émissions lumineuses uniquement dues aux éclairages extérieurs des axes decirculation nécessaires pour garantir la sécurité des employés (éclairage detype lampadaire dirigé vers le sol).
1
2
Une augmentation des rejets d'eau sanitaires (EU) est à prévoir (162 personnes supplémentaires sur le futur site); Ces eaux rejoignent le réseau d'eaux usées de la ville de Pont Evêque.Il n'y aura pas génération d'effluents liquides industriels liés au projet.
1
Il n'y aura pas génération d'effluents liquides industriels liés au projet.
2
La production totale de déchets augmentera principalement lié à l'activité de plasturgie en passant de 2300t à 2900 tonnes environ. IL n'y aura pas d'augmentation de la production de déchets dangereux.Le broyage de déchets plastique du site de Saint Jean de Bournay sera arrêtée.
1
Un traitement architectural soigné sera apporté au projet.
1
1
Il n'y a pas de projet en cours connu à proximité pouvant avoir un impact notable sur ce projet.
1
Les incidences susceptibles d'être générées par le projet de regroupement des deux sites industriels CALOR sur le site de Pont-Evêque sont très limitées au vue de l'étude réalisée au 6.1. En effet, cela concerne essentiellement l'augmentation de consommation d'eau potable liée à l'accroissement de l'effectif du site, l'augmentation du trafic VL.Les habitations les plus proches sont de l'autre côté la voie de desserte du site. Ainsi, les effets de la future extension entermes de bruit et émissions seront minimes par rapport aux axes de circulation voisins.En ce qui concerne les autres thématiques :- les déchets générés seront évacués vers les filières adaptées ;- l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées seront traitées ou récupérées ;- les rejets atmosphériques seront limités, l'extraction des presses à injecter fera l'objet de contrôles périodiques ;- les activités ne généreront pas d'impact sur le sol ;- un soin particulier est apporté à l'intégration dans le paysage en collaboration avec un paysagiste.
Au regard du formulaire rempli mettant en avant l'absence de sensibilité environnementale, il n'apparaît pas nécessaireque le projet fasse l'objet d'une étude d'impact.Le projet présenté de regroupement de l'activité du site de plasturgie de Saint Jean de Bournay sur le site industriel de Pont-Evêque n'engendrera pas d'impact supplémentaires notables. L'apport de la nouvelle activité en terme de rejet d'eau ou d'air, sera minime. En particulier le projet n'engendrera pas de prélèvements supplémentaires d'eau (réservés à l'activité d'émaillerie déjà présente sur le site), la technologie choisie pour le refroidissement des presses sera en circuit fermé (groupes froids). Il n'y aura pas d'effluents industriels liés aux nouvelles activités.
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